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ARTICLE 8

Après l’alinéa 92, insérer l’alinéa suivant :

« 4° L’empreinte environnementale du traitement des déchets. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à informer le public sur l’empreinte environnementale du traitement des 
déchets.

En effet, il serait utile de connaitre les impacts des déchetteries par exemple sur l’environnement, 
notamment leur bilan carbone.

Cet amendement a été rédigé en collaboration avec des associations guadeloupéennes oeuvrant pour 
l’environnement dont l’association Bulle Bleue.


